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APRÈS ART. 19 N° 511

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 mars 2023 

JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE 2024 - (N° 939) 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Avant le 1er janvier 2025, le Gouvernement remet au Parlement un rapport analysant les conditions 
de sécurité des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 offertes aux sportifs et aux spectateurs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

13 millions de spectateurs et 4 milliards de téléspectateurs assisteront ou visionneront ce qui est 
considéré comme le premier évènement mondial. 

Dans un rapport la Cour des comptes alerte sur les risques majeurs en matière de sécurité, tant pour 
les jeux Olympiques eux-mêmes que pour la cérémonie d'ouverture, alors que la sécurité des 
athlètes et des spectateurs doit être la priorité absolue. Le Gouvernement semble tâtonner sur ce 
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dossier majeur alors que l'on sait que la France et les jeux Olympiques sont des cibles privilégiées 
notamment pour les terroristes. 

Cet amendement prévoit qu'avant le 1er janvier 2025, le Gouvernement remette au Parlement un 
rapport analysant les conditions de sécurité des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 offertes 
aux sportifs et aux spectateurs.


